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DEMANDE D'AUTORISATION D'INSCRIPTION au
D.U.  TRANSFRONTALIER DE DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE 
ANNÉE UNIVERSITAIRE 2010-2011
	N° CARTE D'ÉTUDIANT (Univ. De Nice) …..     
	NATIONALITÉ :……     

	NOM et Prénom….     
	Nom d'épouse :      


Date et Lieu de Naissance :………..     
Situation de famille :

  FORMDROPDOWN 

	Adresse du domicile           
     

	Tél :
     
	e-mail :     


DIPLÔMES OBTENUS (photocopies)

	ANNÉES
	DIPLÔMES OBTENUS
	OPTIONS
	MENTIONS
	ÉTABLISSEMENTS

	2009-2010
	     
	     
	     
	     

	2008-2009
	     
	     
	     
	     

	2007-2008
	     
	     
	     
	     

	2006-2007
	     
	     
	     
	     

	Auprès de quel Établissement avez-vous pris votre dernière inscription ?
	     

	     
	et en quelle année ? 
	     


PARCOURS PROFESSIONNEL (photocopies)

	ANNÉES
	POSTES OCCUPES
	ÉTABLISSEMENTS

	2009-2010
	     
	     

	2008-2009
	     
	     

	2007-2008
	     
	     

	2006-2007
	     
	     


	
	PROPOSITION DU PROFESSEUR RESPONSABLE

	Situation actuelle
     
     
     
	Inscription  
  (  AUTORISÉE           (  REFUSÉE
Motif du refus : ……………………………………………….
NICE, le ………………………………………………………

      (signature)
DÉCISION DU CHEF D'ÉTABLISSEMENT

NICE, le ……………………………………………………….

P/Le Président, Le Doyen,

	
	


PIÈCES À JOINDRE –

· 1 Photographie à coller en première page de ce dossier.

· 1 EXTRAIT D'ACTE DE NAISSANCE traduit en français et mentionnant entre autres le nom et le prénom du père, le nom de jeune fille et le prénom de la mère.
· Photocopie des Diplômes d'Études Supérieures mentionnés ainsi que le Baccalauréat.

· Relevés des matières enseignées et des notes obtenues lors des 2 dernières années d'études.


Certificats professionnels

· 1 enveloppe libellée à vos nom et adresse en France, timbrée au tarif normal en vigueur

ou

· 3 « coupons réponses » postaux internationaux pour une adresse à l'étranger.
TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REJETÉ

DÉCISION ET NOTIFICATION –

Première session d’examen des dossiers : début Juillet.
Deuxième session d’examen des dossiers : début Octobre.
· Ces décisions sont sans appel. Inutile de téléphoner.
POUR TOUTES CORRESPONDANCES ET DOSSIERS RELATIFS À L'ADMISSION, S'ADRESSER À :

Institut du Droit de la Paix et du Développement

DU Transfrontalier de Droit International Humanitaire

"Villa Monique" - 39, av. Emile Henriot - 06050 NICE Cedex 1.

Tel : 04 92 15 71 26    Fax : 04 92 15 71 97
Site internet : www.droit-international-humanitaire.org
MOTIVATIONS – (Il doit être répondu à toutes les questions) 
1) Quels sont vos objectifs en étant candidat à ce DU?
	     


2) Quels sont vos acquis juridiques ? 

	· droit européen et politiques européennes
	     

	· droit international public    
	     

	· droits de l’homme     
	     

	· organisation internationale
	     

	· autres      
	     


3) Evaluez votre niveau de culture générale
	· histoire  
	     

	· Géographie   
	     

	· Littérature   
	     


4) Expériences professionnelles (emplois occupés – stages – emplois d’été – autres)

	     


5) Domaine d’activité souhaité :
	· action humanitaire
	     

	· action d’urgence
	     

	· droits de l’homme
	     

	· actions de solidarité internationale
	     

	· coopération internationale
	     

	· autres                 
	     


6) Secteur d’activité souhaité ?

	· administration territoriale
	     

	· administration nationale
	     

	· organisations internationales
	     

	· organisations non gouvernementales
	     

	· conseil juridique
	     

	· autres        
	     


7) Quelles sont vos qualités principales ?
	· méthode
	     

	· rédaction
	     

	· raisonnement juridique
	     

	· procédure
	     


8) Langue(s) étrangère(s) lue(s), écrite(s), parlée(s) :
	     
     
     


9) Avez-vous effectué des séjours à l’étranger (vacances – stages – échanges scolaires – autres) :

	     
     
     


DOSSIER À RETOURNER À L’INSTITUT DU DROIT DE LA PAIX ET DU DÉVELOPPEMENT

DU Transfrontalier de Droit International Humanitaire

“ Villa Monique ” - 39, Av. Emile Henriot – 06050 NICE Cedex 1

· DÉCLARATION SUR L'HONNEUR –

Je soussigné(e), M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ………….. . 

certifie sincères et véritables les renseignements ci-dessus.

Fait à ………………………………………………………………………………………., le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 (signature)
PHOTO














